
ATTESTATION D’ÉTUDES PROFESSIONNELLES 

FICHE SYNTHÈSE DE PROGRAMME 

 

 

Titre : Formation continue en soins palliatifs 

Code : 00222 Unités : 16 Durée : 240 heures 

Secteur de formation : Santé (19) 

Sanction des études : AEP (décernée exclusivement par les commissions scolaires) 

Statut : programme accrédité par le Groupe de coordination le :  2007-04-18 

Commission scolaire mandatée : Premières-Seigneuries 

Commissions scolaires participantes : N/A 

Fonction de travail : Infirmières et infirmiers auxiliaires 

Objectifs du programme : 

Perfectionnement à l’intention des infirmières et des infirmiers auxiliaires dans leur approche et les soins 

palliatifs à donner aux personnes en fin de vie ou les plus lourdement privées de leur autonomie. 

Conditions d’admission : 

Pour être admis au programme Formation continue en soins palliatifs, il suffit de satisfaire aux conditions 

suivantes :  

 Travailler dans un établissement de soins de longue durée depuis au moins cinq ans; 

ou 

avoir toute autre expérience pertinente auprès des personnes âgées. 

 

 Être titulaire du DEP Santé, assistance et soins infirmiers (5287). 

 

 Être membre de l’Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec (OIIAQ). 

 

CONTENU DU PROGRAMME 

Code Nom de la compétence Heures 

222-013 Se situer au regard de l’approche palliative 45 

222-022 Se référer à des notions de soins en milieu de travail palliatifs 30 

222-038 Prodiguer des soins palliatifs 120 

222-043 Contribuer à l’intégration de l’approche palliative dans son milieu de travail 45 

Documentation disponible sur demande 

 Oui Non  Oui Non 

Rapport de l’AST  
 

X 
 

Programme d’études X 
 

 
 

Projet de formation X 
 

 
 

Guide d’organisation matérielle  
 

X 
 

Tableau d’harmonisation X 
 

 
 

Tableaux d’analyse et de spécifications  
 

X 
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